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Lexique Appariements
Accès référent : Sur un poste mixte ou couplé, le responsable terrain effectuant le classement des 
candidatures est désigné « référent ».

Accès consultatif : Sur un poste mixte ou couplé, le responsable terrain n’ayant pas de droit de 
modification est désigné « consultatif ».

Étudiant « décalé » : un étudiant qui réalise une disponibilité de 6 mois ou un surnombre non
validant sera « décalé » d’un semestre par rapport à sa promotion, notamment pour la procédure
d’appariement de phase de consolidation. Ces étudiants doivent donc être identifiés par l’agence
régionale de santé pour être gérés en décalé sur la plateforme d’appariement.

 ⚠ un étudiant « décalé » ne pourra être affecté que sur des postes « décalés », c’est-à-dire des 
postes signalés comme pouvant accueillir un étudiant en décalé. Ces postes peuvent recevoir 
également des étudiants non-décalés, alors que les postes sans cette étiquette ne sont ouverts 
qu’aux étudiants non-décalés.

Fiche CPTS : document sur l’organisation de la santé sur le territoire, demandée pour les postes en 
médecine générale.



Lexique Appariements (suite)
Poste:  un poste est composé d’un terrain de stage comportant un agrément (principal, 
complémentaire ou optionnel), ouvert par l’ARS pour accueillir un interne ou un Docteur Junior en 
formation pour une durée de 6 ou 12 mois sous la direction d’un RTS ou MSU.

Poste simple: un poste ouvert sur un seul terrain de stage.

Poste mixte: un poste composé d’au moins deux terrains de stage de même spécialité, mais dont 
les conditions d’exercice diffèrent. Typiquement, un terrain hospitalier et un terrain praticien. 
L’interne alterne sa formation sur les différents terrains durant la durée du stage.

Poste couplé: un poste composé d’au moins deux terrains de stage de spécialités différentes au 
sein d’un même établissement. L’interne alterne sa formation sur les différents terrains durant la 
durée du stage.
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Connexion



Arriver dans l’environnement Uness

Saisir l’url de connexion de 
votre choix :

• siimop.uness.fr/appariement
• cockpit.uness.fr
• portail.uness.fr

• uness.fr > Accès aux 
plateformes



Arriver dans l’environnement Uness (suite) Page de 
connexion

 pour tous types 
d’adresses 

emails

Saisir une adresse 
email pour 

s’authentifier

1

2



Cas 1 : nouvel utilisateur

Consulter sa 
messagerie pour 
créer son compte 

Uness.



Cas 1 : nouvel utilisateur (suite)
Cliquer sur le lien 

afin de définir son mot 
de passe.



Cas 1 : nouvel utilisateur (suite)

Saisir un nouveau 
mot de passe.

1

Valider
2

Contraintes à 
respecter pour 

définir un mot de 
passe.



Cas 1 : nouvel utilisateur (suite)

Cliquer pour se 
connecter à 

l’environnement 
Uness.



Cas 1 : nouvel utilisateur (suite)
Page d’accueil des 
maîtres de stages 

dans SiiMOP 
Appariement.



Cas 2 : utilisateur connu dans l’environnement Uness

Saisir une adresse 
email pour 

s’authentifier

1

2



Cas 2: utilisateur connu dans l’environnement Uness

Choix du
mode 

de connexion

Par mot de 
passe

Par un code à 
usage unique



Page d’accueil des 
maîtres de stages 

dans SiiMOP 
Appariement.

Cas 2: utilisateur connu dans l’environnement Uness



Autre mode de connexion

Cliquer sur la tuile 
SiiMOP Appariement 

depuis le Cockpit 
Uness

cockpit.uness.fr
1

2



Redirection vers la 
page d’accueil des 
maîtres de stages 

dans SiiMOP 
Appariement.

Autre mode de connexion (suite)



Connexion hors-période de campagne

Cliquer pour une 
redirection vers le fil 
d’information sur la 

campagne sur uness.fr



Connexion hors-période de campagne (suite)

Redirection vers la 
page du fil d’info 
sur la campagne 
Docteurs Juniors 

sur uness.fr



Description du 
poste



« Mes postes » : page d’accueil

Les trois onglets 
reprennent les 

différentes 
étapes de 

l’appariement.

Les postes sont 
rattachés au(x) 

terrain(s) de 
stage du 

responsable.

Nombre de postes 
identiques ouverts sur un 
même terrain.
NB : en cas de particularité sur 
un poste du terrain, celui-ci sera 
listé sur une autre carte-terrain.



Carte d’un terrain de stage

1 2 3 4

5

6

7
8

9
10

11

12

(1) Spécialité

(2) Option

(3) Type de poste et 

d’accès du Responsable

(4) Durée du poste

(5) Numéro du poste

(6) Poste décalé

(7) Libellé du terrain

(8) Indication sur le  poste

(9) Etablissement

(10) Nom du responsable

(11) Subdivision

(12) Nombre de places

Cliquer sur la carte du 
terrain pour accéder au 

détail des postes.



Décrire un poste (1/4)

Cliquer sur la carte 
terrain pour décrire 

le poste.



Décrire un poste (2/4)

Sur un poste couplé ou 
mixte, le praticien est 

soit :
- en mode « référent » : il 
effectue la description du 

poste ;
- en mode « consultatif » : 

il ne peut que lire la 
description.



Décrire un poste (3/4)

Données non-
modifiables ; 

contacter l’ARS en 
cas d’erreur.

Description du 
poste sur le 

terrain.

Ajouter un 
commentaire sur le 
poste ou le terrain, 

visible par le 
candidat (facultatif).

Ajouter jusqu’à 4 
pièces jointes à 

destination du 
candidat  (facultatif).



Décrire un poste (4/4)

Spécificités pour le DES de Médecine Générale

Pièces attendues :
• un CV

• une fiche CPTS
• une description du 

terrain de stage

Le Maître de stage doit 
cocher les deux cases 
d’engagement envers 
son Docteur Junior.



Classement des 
candidatures



Candidatures par terrain

Classement non-
valide ou non-

effectué.

Cliquer sur une carte-
terrain pour visualiser le 
détail des candidatures 

ou classer.

Classement 
valide pour tous 
les postes de ce 

terrain.



Interface de classement

Liste des 
candidatures à 
classer par le 
RTS référent.

Candidatures 
classées.

Le bandeau rouge 
est un rappel sur les 

contraintes à 
respecter pour un 
classement valide.



Cartes de candidature

Cliquer sur une 
carte candidat 
pour consulter 
son dossier.

Cliquer sur l’icône pour 
saisir un commentaire 

concernant la 
candidature.

L’icône de 
classement permet 

de sélectionner 
directement le rang.

Les flèches (haut / bas) 
permettent de bouger la 
candidature d’un cran.

Cliquer pour annuler 
le classement.

Cliquer pour supprimer 
la candidature.



Contraintes sur le classement (rappel)

Règle générale pour les stages de 
consolidation :
- les praticiens agréés classent au minimum 80 % 
des candidats
- les candidatures se font à l’échelle de la région 
ARS
- le candidat classé en 1 doit être issu de la 
subdivision sur laquelle le poste est ouvert

Les praticiens agréés du DES 
de médecine générale :
- classent toutes les 
candidatures s’ils reçoivent entre 
1 et 10 vœux
- classent au moins 10 étudiants 
s’ils reçoivent plus de 10 vœux

Les praticiens agréés des 
formations Pharmacie et 
Odontologie :
- classent à l’échelle de leur région
- n’ont pas de contrainte sur la 
subdivision d’origine des candidats

Les praticiens agréés du DES de 
génétique médicale :
- classent à l’échelle nationale
- n’ont pas de contrainte sur la 
subdivision d’origine des candidats



Validité du classement

Le bandeau vert 
informe le praticien que 

son classement est 
valide et sauvegardé 

dans l’application.



Classement pour postes mixtes ou couplés

Seul le praticien dit 
« référent » peut 

classer.
L’adresse email de 

l’autre praticien permet 
de le contacter.

Cliquer sur l’icône pour 
laisser un commentaire sur la 
candidature, qui pourra être 
consulté par l’autre praticien 

du terrain couplé.



Résultats des 
affectations



Visualisalisation des résultats (1/2)

Cliquer sur l’onglet 
« Affectations » pour consulter 
les résultats de l’appariement

• En cas d’affectation, le nom 
du Docteur Junior apparaît 
avec le libellé du terrain ;
• Les postes du responsable-
terrain non-pourvus sont 
remis au choix pour la 
prochaine vague.



Visualisalisation des résultats (2/2)

Cliquer sur le lien pour 
accéder aux dates des 

différentes vagues 
d’appariement.



Merci de votre 
attention.
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